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	UE TLGEM6UD03 : Action en responsabilité au sein d'une organisation professionnelle

	EC TLGEM6ED31
Stage et accompagnement de stage (préparation à l’oral 2 du CAPEPS)
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Cours dans l’espace Madoc : MP:TL6EM42 Oral 2 (Stage et accompagnement de stage)

1- Objectifs et compétences visées
L’EC « Stage et accompagnement de stage » est le seul EC de l’UE « Action en responsabilité au sein d’une organisation professionnelle ». Cet EC a pour objectif de se projeter dans le métier de professeur tout en se préparant à l’épreuve orale n°2 d’admission au CAPEPS. 
Les professeur∙es d’EPS comme les professeur∙es des écoles doivent se positionner en adultes responsables dans leur établissement scolaire et s’emparer, au sein d’équipes de différentes natures, des missions assignées à tout∙e enseignant∙e relevant du système éducatif français.
Si chaque professeur∙e dispose d’une liberté pédagogique et d’un système de valeurs qui lui sont propres, il convient de connaître le cadre déontologique à l’intérieur duquel cette liberté peut s’exprimer.


2- Plan de cours
L’EC se déroule en 4 cours magistraux d’1h30 et 5 travaux dirigés d’1h30, au cours desquels les procédés pédagogiques alternent entre des apports de connaissances et de méthodes, des simulations d’oraux et des jeux de rôles. Un travail personnel devra être réalisé en dehors des séances. Des ressources documentaires par thèmes sont disponibles sur Madoc.

	CM1
	Présentation du cours / cadrage de l’épreuve d’oral 2 / droits et obligations du professeur / fonctionnement de l’EPLE

	CM2
	Place et rôle de l’EPS dans les grands enjeux liés à la transition écologique 

	CM3
	Valeurs de la République (rappel loi d’orientation et code de l’éducation), laïcité, lutte contre les discriminations et stéréotypes et promotion de l’égalité

	CM4
	Appréhender l’épanouissement de l’élève dans toutes ses dimensions




	TD1
	Préparer sa présentation (identifier ses compétences et présenter ses motivations)

	TD2
	Se projeter dans le métier de professeur (EPLE, AS, Section sportive)

	TD3
	EPS et transition écologique (traitement de sujets)

	TD4
	Valeurs de la République : fraternité et laïcité

	TD5
	Valeurs de la République et épanouissement de l’élève : liberté, égalité et lutte contre les discriminations


3-  Évaluation
L’évaluation consiste en une épreuve orale commune de 3h en examen terminal pour les 3 EC TLGEM6EC11 « Méthodologie de l'enseignement de l'EPS », TLGEM6ED41 « Observation et analyse des comportements » et TLGEM6ED31 « Stage et accompagnement de stage ».
Les 20 dernières minutes de cet oral individuel sont consacrées à l’oral 2 (stage et accompagnement de stage) et s’organisent comme suit :

· Présentation avec fiche de renseignements (10 mn)
L’étudiant∙e dispose de 5 mn pour présenter sa motivation, des éléments de son parcours et des expériences qui l'ont conduit∙e à envisager de devenir enseignant∙e. Il s’agira de valoriser notamment les enseignements suivis, les stages, l'engagement associatif ou les périodes de formation à l'étranger. La fiche de renseignements sur le parcours doit impérativement être remise au jury au début de l’exposé.
Le jury dispose ensuite de 5 mn (au lieu de 10 à l’épreuve du CAPEPS) pour rebondir sur la présentation préalable de l’étudiant∙e. Si cette présentation n’a pas duré 5 mn, le jury prolonge l’entretien jusqu’à ce que l’épreuve atteigne 10 mn.

· Entretien à partir d’une question (10mn)
Le 2e entretien dure 10 mn (au lieu de 20 à l’épreuve du CAPEPS) et démarre par une question tirée au sort, couvrant l’un des 4 items du programme du concours :
1. Se projeter dans le métier de professeur ;
2. Transmettre et incarner les valeurs de la République, dont la laïcité, et les exigences du service public (droits et obligations du fonctionnaire dont la neutralité, lutte contre les discriminations et stéréotypes, promotion de l'égalité, notamment entre les filles et les garçons) ;
3. Comprendre les grands enjeux liés à la transition écologique ;
4. Appréhender l’épanouissement de l’élève dans toutes ses dimensions.
Cette question est formulée selon le modèle suivant : une affirmation, un point de vue, un constat, une situation de terrain … Qu’en pensez-vous ?
Elle est le point de départ d’une discussion entre le jury et l’étudiant∙e, sachant que l’entretien devra permettre d’aborder un 2e item du programme.
Les questions sont tirées au sort par le jury, au sein d’une banque de questions disponible sur Madoc, non traitées en TD.


2e session
[bookmark: _GoBack]L’épreuve de 2e session est identique à celle de 1re session. Si les EC TLGEM6EC11 « Méthodologie de l'enseignement de l'EPS » et TLGEM6ED41 « Observation et analyse des comportements » ont été validés en 1re session au cours de l’épreuve commune, les étudiant∙es concerné∙es par la 2e session sont convoqué∙es pour une épreuve orale spécifique de 20 mn.

Dispenses d'assiduité
Les étudiant∙es dispensé∙es d’assiduité passent l’épreuve orale terminale dans les mêmes conditions que les étudiant∙es inscrit∙es dans le régime général.


4- Barème

Présentation : exposé et entretien (10 points)
Chacun des 5 critères ci-dessous est évalué sur 2 points. La note est divisée par 2 si la fiche de renseignement n’est pas fournie au jury.

	
	0,5 pt
	1 pt
	1,5 pt
	2 pts

	Valorisation du parcours de formation
	Description exhaustive des formations, généralement chronologique et/ou sans rapport clair avec le projet professionnel.
	Quelques liens entre formations et compétences professionnelles sans argumentation (effet magique des enseignements).
	Clarté des compétences professionnelles acquises en formation (argumentation focalisée sur les savoir-faire).
	Variété et précision des compétences. Les différentes composantes de la compétence sont mobilisées et illustrées (connaissances, capacités et les attitudes).

	Valorisation des expériences (stages, engagements associatifs, vécu sportif, jobs, etc.)
	Description exhaustive des expériences, généralement chronologique et/ou sans rapport clair avec le projet professionnel.
	Quelques liens entre expériences et compétences professionnelles, peu explicités. 
Les expériences demeurent circonscrites au niveau de la classe ou du groupe encadré.
	Des liens explicites entre expériences et compétences professionnelles. Des expériences au sein de la classe (ou du groupe encadré) et dans l’établissement (ou la structure).

	Des liens explicites et pertinents entre expériences et compétences professionnelles, qui montrent une réelle sensibilité aux enjeux éducatifs de l’EPS et une forme d’engagement.

	Motivation pour le métier d’enseignant et construction du projet professionnel

	Motivation extrinsèque ou propos susceptibles de desservir la candidature ou montrant une mauvaise compréhension des valeurs de la République.
	Se conforme aux attentes déontologiques mais avec des mots creux, des phrases toutes faites ou trop vagues.
Reste au niveau de la déclaration d’intentions.
	Construction d’un projet professionnel réfléchi.
Une argumentation plausible mais manquant de vécu et de singularité.
	Se projette dans le métier avec beaucoup de conviction.
Exprime sa volonté d’être utile.
Incarne les valeurs et principes de la République.

	Structuration de l’exposé
	Exposé peu structuré ou inachevé en 5 mn.
	Exposé structuré, mais trop lu ou récité et/ou n’exploitant pas les 5 mn.
	Exposé structuré, rythmé et exploitant les 5mn à quelques secondes près.
	Exposé structuré, contextualisé et authentique.

	Attitude lors de l’entretien
	Fautes graves d’expression orale ou posture inadaptée.
	Attitude formelle, générique.
	Attitude reflétant une expérience personnelle.
	Attitude convaincante et passionnée.





Entretien suite à la question thématique (10 points)

	
	0,5 pt
	1 pt
	1,5 pt
	2 pts

	Valeurs de la République
	Ignorées ou enfreintes.
	Énoncées.
	Identifiées et mobilisées.
	Problématisées et incarnées.

	Analyse des problèmes soulevés par la question
	Erronée ou très superficielle.
Les problèmes sous-jacents ne sont pas perçus ou quasiment ignorés.
	Partielle.
Une partie des problèmes est identifiée.

	Pertinente.
Les problèmes soulevés par la question sont clairement identifiés.
	Hiérarchisée.
Les problèmes soulevés par la question sont clairement identifiés et mis en tension.

	Propositions

	Irrecevables.
Propositions totalement inefficaces ou ne respectant pas la déontologie professionnelle.
	Superficielles.
Propositions assez vagues qui s’inscrivent généralement dans 1 temporalité unique, sans mobiliser de collaboration.
	Opérationnelles.
Propositions concrètes qui s’opérationnalisent à différentes échéances ou mobilisent des équipes au sein de l’EPLE.
	Précises et contextualisées.
Propositions s’opérationnalisant à différentes échéances et mobilisant des équipes au sein de l’EPLE et/ou des partenaires. 

	Connaissances
	Connaissances fragiles.
	Connaissances correctes, mais ne mobilisant aucune référence.
	Connaissances précises, mobilisant des références institutionnelles ou scientifiques.
	Connaissances précises, mobilisant des références institutionnelles et scientifiques.

	Échanges avec le jury
	Réponses hésitantes ne suscitant pas l’échange.
	Réponses crédibles mais l’échange reste difficile.
	Réponses convaincantes, autorisant l’échange.
	Réponses convaincantes, tout en étant relativisées, suscitant l’échange et la controverse.




5- Enseignant∙es
Annabelle Paris Bellard, Pauline Endress et Stéphane Bellard.
